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NOTE DE SERVICE 01/2014




A l’attention des agents techniques

Pour effectuer  la tonte des accotements en herbe, l’utilisation de la PUBERT, est interdite à moins de 20 cm des poteaux électriques, supportant un ou plusieurs câbles de distribution électrique protégée par une goulotte en plastique.

La coupe de l’herbe se fera dans cette zone au moyen d’une débroussailleuse équipée d’un fil nylon.

Fait à AUSSAC-VADALLE,  le  10 avril 2014

Le Maire,


Gérard LIOT
Copie : Adjoints et Agents techniques

